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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Sa capacité à soutenir les filières de diversification concourant à la souveraineté alimentaire 
des territoires d’outre-mer, leur modèle agricole ainsi que la qualité et la sécurité de leur 
alimentation ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de préserver la capacité de la France à soutenir les filières de 
diversification concourant à la souveraineté alimentaire des territoires d’outre-mer, leur modèle 
agricole ainsi que la qualité et la sécurité de leur alimentation.

En effet, les filières de diversification agricole sont essentielles pour la souveraineté alimentaire des 
territoires ultramarins. Les difficultés auxquelles elles se heurtent (concurrence des pays tiers, aléas 
climatiques, impossibilité de réaliser des économies d'échelle, nécessité d'importer des intrants, etc.) 
imposent des mesures de soutien de la France.


